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ARTICLE UNIQUE

Après l’alinéa 2, insérer les deux alinéas suivants :

« 1° bis Après le premier alinéa de l’article L. 6325-1, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« La conclusion des contrats de professionnalisation ayant pour objet l’acquisition d’un ou plusieurs 
blocs de compétence de certification professionnelle mentionnés au premier alinéa du présent article 
est limitée au contrat à durée indéterminée. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe parlementaire de la France Insoumise entend garantir l’emploi des 
travailleurs qui se forment pour répondre aux besoins spécifiques de leur employeur.

Les sociologues alertent depuis longtemps sur le piège de l’employabilité qui “risquent de 
stigmatiser les chômeurs sans résultats face au chômage, sans modifier les modalités d’usage de la 
main-d’œuvre, sans augmenter d’une façon ou d’une autre le nombre d’emplois. Prétendre 
améliorer l’employabilité de chacun risque d’avoir pour effet de modifier l’ordre de la file d’attente 



ART. UNIQUE N° AS10

2/2

et d’aggraver l’individualisme et la concurrence au sein du salariat”(Guillaume Tiffon, Frédéric 
Moatty, Dominique Glaymann, Jean-Pierre Durand, Le piège de l'employabilité).

Le contexte actuel donne raison à cette analyse. Alors que 5,72 millions de personnes sont tenues de 
rechercher une activité en février 2026, les intentions d’embauche sont en baisse de 6,5% par 
rapport à 2025 (158 000 projets en moins) pour s’établir à 2,27 millions de recrutements envisagés. 
Il s’agit du niveau le plus bas depuis 2018.

En dépit de ces analyses, la présente proposition de loi pérennise un dispositif au nom de 
l'employabilité.

Ainsi, la validation d'un ou plusieurs blocs de compétences permet de réduire la durée de la 
formation afin répondre plus rapidement aux besoins du patronat.

D’après le rapport sur l’usage des fonds de la formation professionnelle de 2025 du Céreq, les 
formations prévues par les contrats de professionnalisation sont de plus en plus courtes. Celles de 
18 mois ou plus ne représentent plus que 8 % de l’ensemble (contre plus de 26 % en 2017), alors 
que celles de moins de neuf mois se stabilisent autour de 31 %. La durée moyenne n’a jamais été 
aussi basse : 11,4 mois (périodes en entreprise incluses).

Il est évident que cette réduction permet à l'employeur d'envisager plus facilement la formation d'un 
salarié dans le cadre d'un contrat à durée déterminée (CDD).

42% des contrats de professionnalisation expérimentaux ont été conclus dans le cadre d'un CDD.

Afin d'équilibrer les exigences d’employabilité individuelle du patronat, il convient de conditionner 
la conclusion d’un contrat de professionnalisation moins qualifiant pour les salariés à la sécurité de 
l’emploi.

Au regard de tous ces éléments, le groupe parlementaire de La France Insoumise souhaite 
conditionner la pérennisation de ce dispositif aux seuls contrats conclus sous la forme d’un contrat à 
durée indéterminée.


